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Préambule 
 
 
La présente consultation porte sur la gestion d’équipements touristiques situés sur la commune de 
Meilhan sur Garonne (environ 1.500 habitants), dans le département de Lot-et-Garonne. Les 
équipements concernés sont constitués par une halte nautique située le long du canal Latéral à la 
Garonne et du camping municipal attenant, d’une capacité de 50 emplacements. 
 
La propriété du site est scindée en deux : 

- D’une part, le camping, qui est propriété de la commune de Meilhan sur Garonne 
- D’autre part, la halte nautique qui est propriété de Voies Navigables de France (VNF), confiée 

par convention à la communauté Val de Garonne Agglomération, qui possède la compétence 
de gestion des haltes nautiques. 

 
Les deux collectivités (Val de Garonne Agglomération et Mairie de Meilhan-sur-Garonne), 
conscientes qu’en termes d’attractivité, de retombées économiques et de développement, l’intérêt 
réside dans la globalisation et la mutualisation de la halte nautique et du terrain de camping 
souhaitent déléguer auprès d’un seul locataire la gestion des deux sites. 
 
La proximité des entités et la complémentarité en termes de service proposés par les deux lieux 
conduisent donc les deux collectivités à proposer sous la forme administrative de deux conventions 
d’occupation du domaine public, l’exploitation et l’animation commune des deux infrastructures. 
 
Dans ce cadre, la présente consultation porte sur une offre commune de gestion de la halte nautique 
et du terrain de camping, avec la signature de deux conventions d’Occupation Temporaire du 
Domaine Public d’une durée de 8 ans chacune. Ces deux conventions ne sont pas divisibles. 
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ARTICLE 1 – POTENTIEL TOURISTIQUE DU SITE 
 
Meilhan-sur-Garonne, ancien chef-lieu de canton de 1 500 habitants, est situé au carrefour du Lot-et-
Garonne et de la Gironde, relié par l'A62, à 45 minutes de l’agglomération bordelaise et 1h d’Agen.  
Bâti au sommet d’un tertre de 40 mètres, le village offre une vue exceptionnelle sur la vallée de la 
Garonne et son méandre, qui vient flirter avec le canal latéral à la Garonne. De par sa position 
stratégique unique, ce site fut longtemps synonyme de forteresse imprenable et a marqué de son 
empreinte l’histoire locale.  
 
De par sa localisation, le site possède un potentiel de valorisation touristique et est une destination à 
part entière : 

 
- Un emplacement géographique au croisement des départements de Lot et Garonne et de la 

Gironde, à égale distance des échangeurs autoroutiers A62 de Marmande et La Réole (8 km)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Une situation le long du canal latéral de la 
Garonne, au bord de la voie verte du Canal 
des 2 Mers, reliant Bordeaux à Sète (25 000 
passages en 2016 – Source CDT47), sur une 
portion parmi les plus pittoresques et les 
mieux préservées  
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Une halte nautique qui se distingue par sa qualité 
des services et qui favorise une vraie escale. En 
effet, plus de 200 bateaux y font une étape de 
quelques heures à plusieurs jours sur la période 
d’avril à octobre.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Un camping constituant l’une des seules offres d’hébergement de ce type en bord de Canal et de 
voie verte (de Castets en Dorthe en Gironde jusqu’ Agen),  

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le site s’adapte parfaitement à l’organisation d’activités liées à l’eau (location de canoé, de 
bateaux…) et à l’accueil de groupes hébergés sous la tente (associations, centres de loisirs, 
centres de vacances…). Ces cibles constituent un potentiel à développer. Au-delà de la 
clientèle dite des navigants, la halte nautique de Meilhan sur Garonne offre de véritables 
opportunités de développer d’autres types de clientèles autour de propositions qui peuvent 
conduire ce site à devenir une véritable base de loisirs. 
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 Le site se situe dans le village médiéval de Meilhan sur Garonne.  
Cette jolie commune touristique possède le plus beau point de vue sur la Garonne. Inscrite 
dans le projet de labellisation « Pays d’Art et d’Histoire », elle dispose en outre de tous les 
commerces et services de proximité (boucherie, pharmacie, coiffeur, poste, banque, médecin, 
écoles, centre de loisirs, restaurant…). Son tissu associatif est très dynamique. Des 
synergies pourront être facilement développées entre le site de la halte nautique et le village. 
La commune ne possède pas de halte camping-cars ; cette activité pourrait être développée 
sur le site du camping.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          
 Le Village de Meilhan-sur-Garonne       Panorama du Tertre      
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ARTICLE 2 – PRESENTATION DU SITE 
 

La halte nautique  
 
Parfaitement aménagée dans un écrin de verdure, référencée dans tous les guides professionnels, la 
halte nautique de Meilhan sur Garonne offre de multiples services et infrastructures pour les 
clientèles de navigants, excursionnistes (vélos, pédestre) et la clientèle locale. 
 
La halte nautique comprend :  

- Un bâtiment d’accueil (surface : 77m2) pouvant être utilisé pour le besoin de l’accueil des 
clientèles de la halte nautique et du camping, pouvant être aussi destiné à la diffusion de 
l’information touristique, à la valorisation de produits locaux, à la location de vélos, d’une 
buvette et petite restauration  

- Un plan d’eau de 3164 m2 
- Un ponton de stationnement de 40m de linéaire 
- Un quai de stationnement de 86m de linéaire 
- Un terre-plein goudronné de 1290m2 
- Une cale de mise à l’eau 
- 3 postes d’amarrage 
- 3 bornes électricité / eau 
- Un équipement de sécurité incendie 
- Une signalisation fluviale et touristique 
- Un réceptacle déchets 
- Un bloc WC aux normes handicapées 
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Le camping municipal « Au Jardin »  
 
Le camping municipal «Au Jardin» est situé en bordure de la voie communale n°5, à 500 mètres à 
pied du centre bourg et des principaux services. Le camping est positionné entre le Canal et la 
Garonne, en bordure de la Voie Verte et bénéficie d’un emplacement idéal à Meilhan-sur-Garonne. 
 
Le camping possède une capacité de 50 emplacements nus. 
Il est actuellement ouvert du 1er juin au 30 septembre. Il accueille d’une part une clientèle familiale 
pour des séjours de une à trois semaines et d’autre part une clientèle itinérante cycliste en séjour sur 
la voie verte du Canal des 2 Mers pour essentiellement une nuitée. Actuellement, le camping est 
directement géré par la Mairie qui, en saison, affecte du personnel pour l’accueil des vacanciers et 
l’entretien courant des installations, avec des interventions ponctuelles des services techniques de la 
commune (tonte, taille, maintenance).  
 
Les équipements présents sur le camping sont :  
- un terrain dédié au camping, entièrement clôturé, d’une surface de 11.080m2  
- 50 emplacements avec branchements électriques  
- 1 bloc sanitaire : lavabos hommes et femmes, 5 WC et 3 douches + bacs à vaisselle  
- 1 laverie  
- 1 local de réserve  
- un cabanon pour accueillir du public,  
- 1 terrain de pétanque  
 
En complément, la commune pourra mettre à disposition du gestionnaire dans le cadre de la COT, 
un terrain communal annexe de 10.500m2 (non exploité à ce jour). 
  
Il est précisé que le terrain de camping est situé en zone inondable du Plan de Prévention des 
Risques d’Inondations (PPRI) et qu’en conséquence, seuls les aménagements légers non 
permanents sont autorisés.  
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ARTICLE 3 - CONDITIONS ADMINISTRATIVES DE GESTION DU SITE 
 
Le site étant situé sur des propriétés publiques, sa gestion sera assurée par le biais de deux 
Conventions d’Occupation Temporaire du Domaine Public, d’une durée de 8 ans chacune. 
 
1/ La Halte Nautique 

 La Convention d’Occupation Temporaire du domaine public fluvial - Halte nautique - 47180 
Meilhan sur Garonne (Val de Garonne Agglomération) 

Le site est placé sous la responsabilité de la Communauté d’Agglomération du Val de Garonne qui 
est titulaire, auprès de Voies Navigable de France, d’une Convention d’Occupation Temporaire du 
domaine public fluvial. VGA en délègue la gestion et l’animation auprès d’un exploitant privé, dont le 
contrat arrive à échéance le 1er décembre 2017. 
 
2/ Le Camping 

 La Convention d’Occupation Temporaire du domaine public - Camping Municipal « Au 
Jardin » - 47180 Meilhan sur Garonne (Commune de Meilhan sur Garonne) 

Le site est inscrit dans le domaine privé de la commune de Meilhan sur Garonne. 
 
 

ARTICLE 4 - L’OBJET DE LA DEMANDE 
 
La présente consultation vise à confier la gestion de la halte nautique et du camping de Meilhan sur 
Garonne à un gestionnaire privé afin d’améliorer la fréquentation et la valorisation du site. 
Dans ce cadre, il s’agira : 

 de permettre au camping de se doter d’une stratégie de développement : nouvelles 
prestations (logements atypiques…), modernisation, communication, mise en valeurs de 
produits locaux…  

 d’offrir la possibilité d'un développement et d’amélioration d'une offre de qualité pour le 
camping (accueil de groupes, de camping-caristes…),  

 de développer des activités en lien étroit avec la Halte Nautique, en profitant de la proximité 
de la Voie Verte, du Canal et de la Garonne (tourisme fluvial, pêche, activités de loisirs…)  

 d’ouvrir la possibilité d’un accroissement de la fréquentation du site tout en respectant la 
capacité d’accueil.  

 
De plus, les infrastructures de Meilhan-sur-Garonne présentent de nombreux atouts, qui pourraient 
permettre à un partenaire privé de développer une économie et une activité rémunératrice sur le site.  
 
La commune de Meilhan-sur-Garonne bénéficierait ainsi d’un pôle d’hébergement de loisirs qualifié 
et performant, et d’une offre quasiment unique sur le linéaire du canal et de la voie verte. 
 
 
1 / Les demandes concernant la halte nautique 
Il est demandé au gestionnaire du site de :  
 

- Ouvrir le site et les installations du 1er avril au 31 octobre (période d’ouverture de la 
navigation sur le Canal) 

- Assurer l’accueil des différentes clientèles.  
- Pour les navigants, mettre à disposition les installations portuaires telles que décrites à 

l’article II et laisser notamment à disposition un linéaire de 40m de quai pour l’accueil des 
bateaux en transit 

- Tenir compte des tarifs déjà en vigueur sur le site et sur le réseau navigable du Canal de 
Garonne pour des services identiques et les communiquer à VGA 

- Mettre à disposition des différentes clientèles l’offre touristique (les contenus et la méthode 
seront travaillés avec l’Office de Tourisme du Val de Garonne) 

 



9 
 

Concernant l’accueil des bateaux (privés ou de locations), le gestionnaire pourra mettre en place des 
services supplémentaires : séjours de plusieurs jours, hivernage.  
Le ravitaillement en eau et électricité des plaisanciers s’effectuera par l’intermédiaire de distributeurs 
de jetons et de bornes, propriétés de Val de Garonne Agglomération. 
 
Le gestionnaire aura aussi la possibilité de développer d’autres offres visant à valoriser le site afin d’y 
augmenter le volume d’affaires :  

- Location de vélos (dont vélos électriques),  
- Location de canoés, kayaks, paddle, pédalos 
- Service buvette  
- Petite restauration 
- Organisation d’évènementiels (en liaison avec la commune de Meilhan sur Garonne). 

 
2 / Les demandes concernant le camping 
Durée d’ouverture 
Celle-ci sera au minimum de 4 mois, du 1er juin au 30 septembre. 
Il est demandé au gestionnaire du site de proposer dans son offre un allongement de la période 
d’ouverture, dans une mesure qu’il jugera adaptée et justifiée. 
 
Tarifs  
L’occupant proposera dans le cadre de son offre une grille de tarifs pour la saison 2018 (cf en 
ANNEXE 1 les tarifs fixés par la municipalité pour l’année 2017) 
Toute augmentation ultérieure des tarifs devra faire l’objet au préalable d’une information auprès de 
la commune de Meilhan-sur-Garonne.  
 
Taxe de séjour 
Il appartiendra au gestionnaire de collecter la taxe de séjour pour le compte de Val de Garonne 
Agglomération (déclarations et reversement). Une comptabilité spécifique de cette taxe est tenue au 
centre des Finances Publiques. 
 
Animations  
Le camping ne propose actuellement aucune animation à l’attention des touristes. Il est demandé au 
gestionnaire du site de proposer une offre d’animations.  
 
Clientèle ciblée 
Le camping devra demeurer orienté vers l’accueil de la clientèle de passage et d’itinérance (en lien 
avec l’itinéraire de la Voie Verte à proximité), avec des possibilités d’accueil de clientèles en séjour 
familial, notamment par le développement d’une offre locative, qui restera à apprécier par le futur 
gestionnaire.  
 
Il est demandé au gestionnaire de présenter un projet de développement et de requalification dont il 
assurera le financement.  
 
Le candidat pourra éventuellement proposer :    
- une offre complémentaire d’équipement de loisirs enfants et adultes,  
- une optimisation de l’espace disponible incluant le terrain annexe actuellement inoccupé,  
- des investissements en matière d’hébergements locatifs (hébergements atypiques et viabilisation 
des emplacements), dans une quantité à définir par le candidat, considérant que la municipalité 
souhaite conserver un niveau d’accueil hors locatif, pour une clientèle de passage (cyclistes, 
pèlerins…).  
- les conditions de séjour nécessaires à une clientèle de camping-caristes.  
-une offre en matière de restauration rapide  
 
 
 
  



10 
 

ARTICLE 5 - LES CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT 
 
Les deux collectivités ont fixé un cadre en termes d’objectifs à atteindre, en termes de clientèle, 
d’offres et de services. Le candidat retenu, pourra, en fonction des opportunités, faire de nouvelles 
propositions qui devront être validées par les collectivités référentes.  
 
Le gestionnaire devra établir annuellement un rapport d’activité détaillé, précisant, notamment les 
éléments financiers de l'année. Il fera l'objet d'une présentation auprès des deux collectivités au plus 
tard au cours du 1e trimestre de l’année N+1. 
Le gestionnaire est également astreint à renvoyer mensuellement et en fin de saison un bilan 
statistique de fréquentation, selon les formulaires fournis par l’INSEE. Une copie des résultats 
d’enquête sera remise à la Mairie.  
 
L’exploitation sera faite aux risques et périls de l’occupant, dans les conditions d’accueil d’hygiène et 
de propreté requises par la réglementation. 
Le gestionnaire devra se conformer aux règlementations en vigueur en fonction de la nature des 
infrastructures sur lesquelles il développe ses activités et souscrire les différentes polices 
d’assurance couvrant l’exercice des activités et infrastructures. 
 
Le gestionnaire devra s’assurer de la propreté des installations au quotidien : 
 
Pour la halte nautique :  

- Veiller au bon état de propreté des bacs à ordures ménagères  
- Vérifier l’état des quais et des pontons ainsi que le terre-plein sur lequel se trouve la halte 

nautique 
- Vérifier le bâtiment d’accueil et ses abords 
- Assurer un nettoyage quotidien du bloc WC se trouvant sur la halte nautique. 

 
Pour la partie terrain de camping : 

- La partie gros entretien, notamment des espaces verts, sera assurée par le gestionnaire 
(tonte du terrain, taille des haies, taille des arbres, ramassage des feuilles et plus 
particulièrement celles des platanes en hors-saison) 

- Le gestionnaire devra veiller au quotidien en période d’ouverture au parfait état des sanitaires 
et des autres structures permettant l’accueil de manière optimale des touristes en séjour.   

 
Toutefois, à la demande du gestionnaire, la commune pourra mettre à disposition son personnel 
pour des travaux spécifiques (taille, tonte, maintenance…). Ces prestations feront l’objet de la 
signature d’une convention de mise à disposition entre les deux parties. La mise à disposition 
sera facturée selon le coût horaire d’un adjoint technique territorial (soit environ 20€ TTC de 
l’heure), auquel s’ajouteront les éventuels remboursements de fluides et de matériel. 

 
Pour les 2 sites, seront également pris en charge par le gestionnaire :  

 les menues réparations et l'entretien courant des équipements mis à sa disposition 
(sanitaires…), de l'installation électrique, de la plomberie, du chauffage, ainsi que l’entretien 
annuel des autres installations. 

 les menues réparations et l'entretien courant des revêtements intérieurs (sols, murs et 
plafonds…). 

 l'entretien courant de propreté du site 
 
À contrario, le propriétaire doit effectuer tous les travaux et réparations qui ne sont pas à la charge 
du gestionnaire. (ex : remplacement de la chaudière, des menuiseries, ainsi que toutes les grosses 
réparations (ravalement, etc.). Si le dommage est dû à un défaut d'entretien du gestionnaire ou à une 
mauvaise utilisation des équipements, le propriétaire n'est pas légalement tenu de prendre la 
réparation ou le renouvellement à sa charge.  
Le camping est actuellement très apprécié pour son cadre ombragé, la municipalité veillera à ce que 
l’occupant ne porte pas atteinte à l’intérêt paysager du lieu. 

http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/29360-grosses-reparations
http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/29360-grosses-reparations
http://droit-finances.commentcamarche.net/contents/1509-le-ravalement-de-l-immeuble-couts-et-procedure
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La Commune et VGA demandent expressément à ce que le gestionnaire privilégie au maximum les 
partenariats avec les prestataires et commerçants locaux, pour tous les achats de fournitures, 
matériel, matières premières…  
 
L’Office de tourisme de Val de Garonne sera également un partenaire privilégié pour l’occupant - 
informations, documentation…. Ce dernier s’engagera par écrit à travailler en lien avec cette 
structure locale et la municipalité de Meilhan-sur-Garonne. 
 

ARTICLE 6 – LES CONDITIONS FINANCIERES 

 

L’occupant sera rémunéré par l’activité du camping et versera une redevance d’occupation annuelle, 
toutes taxes comprises, de 5.000,00€ (cinq mille euros) à la municipalité de Meilhan-sur-Garonne, 
dont le montant sera révisé annuellement. 
La redevance annuelle sera appelée par la commune de Meilhan selon le calendrier suivant : 
250€ en janvier, février, mars, avril, mai, octobre, novembre, décembre 
500€ en juin et septembre. 
1000€ en juillet et août. 
Cette redevance variera dans les mêmes proportions que l’indice des prix de production des services 
français pour l'ensemble des marchés (BtoAll) - Prix de base - CPF 55.30 - Services des terrains de 
camping et parcs pour caravanes et véhicules de loisirs (identifiant 001664472). 
La formule d’indexation est la suivante :  
Redevance actualisée = (Redevance d’origine x Indice nouveau) / Indice d’origine 
L’indice « nouveau » retenu sera le dernier indice publié par l’INSEE à la date de la révision. 
La redevance sera payée selon le calendrier suivant : 

 

Le montant du loyer annuel pour la halte nautique est fixé par VGA à 1.500,00€ (mille cinq-cents 
euros). Ce montant pourra être revalorisé tous les ans suite à des négociations entre Val de Garonne 
Agglomération et l’occupant, qui tiendront compte des résultats de l’année n-1 d’une part et de 
l’importance de l’évolution de la redevance payée par l’Agglomération à VNF d’autre part. 
Toute révision de cette redevance donnera lieu à la signature d’un avenant.  
La redevance sera payée mensuellement à Val de Garonne Agglomération  

 

L’occupant s’engage à ne pas sous-louer l’activité de gestion du camping et de la halte et de 
l’exploiter de façon propre et directe.  

 
 
En termes de fonctionnement, le preneur supportera également les charges inhérentes au 
fonctionnement général et à l’entretien du camping, toute l’année.  
Le gestionnaire des deux sites devra s’acquitter de toutes les dépenses liées aux fluides tant sur la 
halte nautique que sur le terrain de camping (eau, électricité, gaz), hormis pour les bornes des quais 
d’accostage (eau, électricité) qui restent propriété de Val de Garonne Agglomération. Le gestionnaire 
des deux sites devra également s’acquitter des travaux qui ne relèveraient pas de la compétence du 
propriétaire : 

- Entretien 
- Différentes cotisations inhérentes aux infrastructures, services, et offres 
- Taxes, Impôts et redevances relatives aux infrastructures et activités (ordures ménagères…) 
- La cotisation obligatoire à l’Office de Tourisme du Val de Garonne 
- La collecte de la taxe de séjour pour la partie terrain de camping, à déclarer et reverser 

auprès de VGA 
La totalité des recettes générées par les différentes prestations exercées par le gestionnaire sont 
pour le dit gestionnaire. 
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ARTICLE 7 – DUREE DE LA COT ET DATE D’EFFET 
 
Pour le camping, la durée de la COT est fixée à 8 ans. Un état des lieux d’entrée, contradictoire, 
marquera le changement de gestion du camping et de la halte nautique. 
Pour la halte nautique, la durée de la COT est fixée également à 8 ans. 
La date d’effet est fixée au 1er février 2018, afin de permettre à l’occupant de gérer la saison 2018 et 
de respecter les procédures légales. 
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ARTICLE 8 – CLAUSES RESOLUTOIRES ET DE RESILIATION 
 
Une clause de résiliation est expressément prévue au profit de la commune de Meilhan sur Garonne 
et de Val de Garonne Agglomération, dès lors que le gestionnaire ne respecterait pas les 
engagements de la convention, et en particulier les cas suivants : 
 

 Le non-paiement de la redevance par le gestionnaire, la commune de Meilhan sur Garonne et 
de Val de Garonne Agglomération seront en droit de résilier de plein droit la présente convention. 
Cette clause pourra être activée dès lors que défaut de paiement sera constaté, après envoi d’un 
courrier en recommandé avec accusé de réception resté sans effet pendant un mois. 
 

 Le non-respect des clauses d’entretien et d’assurance du site 
Cette clause pourra être activée dès lors qu’un défaut d’entretien ou d’assurance sera constaté, 
après envoi d’un courrier en recommandé avec accusé de réception resté sans effet pendant un 
mois. 
 
 
La convention pourra également être résiliée sans motif par le gestionnaire par l’envoi d’un courrier 
en recommandé avec accusé de réception avec un préavis d’au moins six mois avant la date de 
cessation, étant entendu que la date de cessation de la convention devra intervenir expressément 
pendant la période fixée entre le 1er novembre et le 31 mars. 
 
 

ARTICLE 9 -  CONDITIONS DE CANDIDATURES  
 
1/ Situation du candidat  
Une attestation sur l’honneur certifiant de la situation régulière du candidat au regard de ses 
obligations, fiscales et sociales, de sa situation judiciaire, et de son respect de l’obligation d’emploi 
de travailleurs handicapés.  
 
2/ Capacité économique et financière  
Le candidat présentera un descriptif détaillé de l’entreprise : présentation générale, actionnaires, 
bilans et comptes de résultats des 3 derniers exercices (sauf si l’entreprise est nouvellement créée) 
ou, pour les particuliers, un curriculum vitae reprenant le parcours professionnel en s’axant sur des 
expériences de gestion d’équipement, et la copie d’une pièce d’identité.  
Le candidat fournira également un business plan sur les 3 prochaines années, en fonctionnement et 
en investissement.  
 
3/ Capacité technique et professionnelle  
Le candidat fournira :  
- une note présentant ses garanties professionnelles et financières, et les moyens qu’il compte 
mettre à la disposition pour la gestion des sites,  
- ses références et expériences dans le domaine de l’hôtellerie de plein-air (pour ce qui concerne le 
camping).  
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ARTICLE 10 – PROCEDURES 
 
1/ Modalités de présentation des candidatures  
La remise doit s’effectuer concomitamment auprès :  
 
-de la Mairie de Meilhan-sur-Garonne  (en main propre ou par courrier, avant la date limite, cachet de 
la poste faisant foi). L’enveloppe doit porter la mention suivante « COT C2017-01, Exploitation et 
animation de la Halte Nautique et du Camping Municipal de Meilhan-sur-Garonne, ne pas 
ouvrir », en plus de l’adresse usuelle de la Mairie.  
Les candidatures doivent être envoyées à l’adresse suivante :  
Commune de Meilhan-sur-Garonne  
Place Neuf Brisach  
À l’attention de Madame Régine POVEDA, Maire  
47180 Meilhan-sur-Garonne  
communedemeilhan.47@gmail.com 
 
-ET du siège de Val de Garonne Agglomération (en main propre ou par courrier, avant la date limite, 
cachet de la poste faisant foi). L’enveloppe doit porter la mention suivante « COT C2017-01, 
Exploitation et animation de la Halte Nautique et du Camping Municipal de Meilhan-sur-
Garonne, ne pas ouvrir », en plus de l’adresse usuelle de VGA.  
Les candidatures doivent être envoyées à l’adresse suivante :  
Val de Garonne Agglomération 
A l’attention de Mme Nathalie AUMONT 
Place du Marché 
Maison du Développement  
CS70305 
47200 Marmande cedex 
cop@vg-agglo.com 
 
2/ Condition de délai  
La date limite de réception des candidatures est fixée au 22 décembre 2017 à 12 heures, à la 
Mairie de Meilhan-sur-Garonne et à Val de Garonne Agglomération 
 
3/ Langue  
Le dossier doit obligatoirement être rédigé en français.  
 
4/ Critères de sélection des offres  
Les critères de sélection porteront sur les critères hiérarchisés suivants :  
 
Pour le camping :  
- 1/ Potentiel de développement du site, développement des capacités d’hébergement, de la 
fréquentation, justifié par rapport à la réalité du marché et des investissements,  
- 2/ Capacités techniques, professionnelles et financières du candidat,  
- 3/ Cohérence globale du projet, sur le site lui-même et par rapport à la commune de Meilhan-sur-
Garonne,  
- 4/ Respect du développement durable  
Dans tous les cas, la municipalité sera très attentive à la proposition des candidats, pour la gestion 
globale du site au regard des investissements envisagés.  
 
Pour la halte nautique : 
- 1/ Compréhension globale de la demande de la collectivité et capacité à gérer une nouvelle 
dynamique 
- 2/ Capacités techniques, professionnelles et financières du candidat,  
- 3/ Connaissance et Maîtrise de l’économie touristique 
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5/ Rétro planning prévisionnel 
-24 novembre 2017 : lancement de la consultation 
-22 décembre 2017 à 12h: date limite de réception des candidatures 
-08 janvier 2018 : réunion de la commission d’analyse * 
-du 15 au 19 janvier 2018 : auditions des candidats  (les candidats retenus pour les auditions 
seront informés de leur jour et heure de passage immédiatement après la commission d’analyse) 
-29 janvier 2018 : notification d’attribution * 
-1er février 2018 : prise à effet de la convention d’occupation temporaire pour les 2 sites 
 
*dates indicatives susceptibles de modifications en fonction de l’agenda des membres de la 
commission et de l’avancement du dossier 

ARTICLE 11 – DOCUMENTS JOINTS  
 
Pour le camping :  
- ANNEXE 1 : tarifs 2017 du camping municipal de Meilhan-sur-Garonne 
- ANNEXE 2 : plan de situation du camping, source Google Earth  
- ANNEXE 3 : éléments statistiques de l’INSEE sur la fréquentation du camping (2015-2016-2017)  
- ANNEXE 4 : compte administratif du camping municipal (2015-2016)  
 
Les candidats pourront visiter le site, sur prise de rendez-vous auprès de la mairie de Meilhan-sur-
Garonne. 
 
Pour la halte nautique :  
-ANNEXE 5 : Plan de structuration de la halte nautique 
-ANNEXE 6 : Éléments statistiques de fréquentation de la halte nautique 
-ANNEXE 7 : Quelques éléments financiers relatifs à la halte nautique 

 
---------------------------------------------------------- 

 
Pour tous renseignements relatifs à cet appel à concurrence :  
 
Val de Garonne Agglomération : 
Nathalie AUMONT 
Philippe MARMIESSE 
Tél : 05.53.64.24.01 
 
Mairie de Meilhan sur Garonne : 
Mme Régine POVEDA, Maire de Meilhan sur Garonne 
M. Philippe DERC, DGS de la Mairie de Meilhan sur Garonne 
Tél : 05 53 94 30 04 
communedemeilhan.47@gmail.com 
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